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non seulement les habitants catholiques restent sujets à la cotisation locale

pour les fins scolaires, mais aucune partie des recettes de cette cotisation ne
doit plus être affectée an maintien des écoles catholiques ; ces recettes serviront

déc-ormais à soutenir des écoles qu'ils regardent comme n'étant pas plus

propres à l'éducation de leurs enfants que si ces écoles étaient franchement
protestantes dans leur caractère.

" En face d'une pareille situation, il est, ce semble, impossible de dire

que les droits et les privilëgcs de la minorité catholique romaine, en et» qui
concerne l'instruction publique donnée avant 1890, n'ont pas reçu d'atteinte."

Leurs seigneuries disaient aussi :

" En fait, l'objection des catholiques romains à des écoles comme celles

qui reçoivent seules la subvention de l'état sous l'autorité de l'Acte de 1890
est consciencieuse et solidement fondée. S'il en était autrement, s'il y avait un
système d'instruction publique pouvant être accepté également par les catho-

liques et les ]>rotcstant8,lo8 dispositions législatives élaborées qui ont été le

sujet de tant de discussions et d'étude n'auraient pas été nécessaires. Il est

notoire qu'il existait des différences d'opinions tranchées sur la question de
l'instruction publique avant 1 870 ; cela se voit et s'accuse presque à chaque
ligne de ces dispositions. Nul doute non plus sur les points de désaccord, et

c'est h la lumière de ces faits qu'il faut lire l'article 22 de l'Acte du Manitoba
de 1870, qui, après tout, n'est rien autre ohosc qu'un pacte parlementaire."

Et, comme conclusion, leurs seigneuries ajoutaient :

" I^our ces raisons. Leurs Seigneuries sont d'avis que le 2ème paragraphe
de l'article 22 de l' \cte du Manitoba contient la disposition qui fait règle ici,

et que l'appel au Gouverneur général en (."onseil est admissible en vertu de
cette disposition pour les motifs exprimés dans les requêtes et pétitions, en
tant qne les actes: de 1890 préjudicient aux droits et aux privilèges de la

'

minorité catholique romaine eu matière d'instruction publique au sens du
paragraphe.

" L'autre question qu'on a soumise à leurs seigneuries est celle de savoir

si le Gouverneur-tlénéral en Conseil a le pouvoir de faire les déclarations ou
de prendre les mesures remédiatvicos demandées par les requêtes et pétitions,

ou s'il a quclqu'autrc jurisdictiou en la matière.

" Leurs seigneuries décident (|ue le (TOuverneur-G-énéral en Conseil

possède cette juridiction et que l'appel est bien fondé. Quant au mode à

suivre, c'est affaire aux autorités à qui la chose est confiée par le statut. Il

n'appartient pas à ce tribunal-ci de prescrire les mesure précises à adopter.

Le caractère général de ces mesures est assez clairement indiqué par le 3ème
paragraphe de l'article 22 de l'acte du Manitoba.

" Il n'esc certainement pas essentiel de rétablir les statuts abrogés par
l'acte de 1890, ni de remettre en vigueur les dispositions mêmes de ces

statuts. Le système d'instruction publique contenu dans les actes de 1890
satisfait aux désirs et aux besoins de la grande majorité des habitants de la

province. Toute cause légitime de plainte disparaîtrait si ce système avait pour
complément des dispositions propres à faire cesser les griefs sur lesquels est

fondé l'appel, et s'il était modifié de façon à donner effet à ces dispositions."

Les Lords du Comité, dans leur rapport, expriment ensuite l'avis qu'il

faudrait répondre comme suit aux questions sus-mentioimées :


